
Règlement du jeu organisé par la société Famille Mary 

ARTICLE 1 

La société Famille Mary dont le siège social est Beau rivage, 49450 St André de la 
Marche, organise du vendredi 4 novembre au dimanche 13 novembre 2022, un jeu 
gratuit sans obligation d’achat intitulé « Grand Jeu de Noël ». 

Le « Grand Jeu de Noël» sera hébergé sur la plateforme de jeu 
https://www.kimpleapp.com/ . Famille Mary décline toutes responsabilités en cas 
d’incident technique ou moral. 

ARTICLE 2 

Ce jeu est ouvert à toute personne âgée de 18 ans et plus. Ne peuvent participer à ce 
jeu les salariés de la société organisatrice ainsi que les membres de la famille en lien 
direct. 

ARTICLE 3 

Pour participer à ce jeu, il suffit de renseigner les informations suivantes : e-mail, 
prénom et nom du jour.  Tout formulaire incomplet ou considéré comme suspicieux 
sera exclus du tirage au sort pour tenter de remporter les lots « Calendrier de l’avent 
Nature et Découverte x Famille Mary - Bienfaits de la ruche ». 

Nous nous réservons la possibilité d’exploiter les adresses emails qui auront acceptés 
la mention « En cochant cette case, j’accepte de recevoir les newsletters de la part de 
Famille Mary ».  

ARTICLE 4 

Les lots de ce tirage au sort sont les suivants : 

• 10 calendriers de l’Avent - Nature et Découverte x Famille Mary - Bienfaits de 
la ruche d’une valeur de vente de 69,95€.  
Les produits contenus dans ce calendrier sont les suivants : Cuillère à miel - 
Fabriquée en buis dans le Jura, Miel et gelée royale bio (1 x 170 g), Miel de 
châtaignier des landes Girondines (1 x 60 g), Miel de montagne de Haute Savoie 
(1 x 60 g), Miel des forêts d'Anjou (1 x 60 g), Miel de lavande du Luberon (1 x 60 
g), Miel de fleurs de Bretagne (1 x 60 g), Miel d'acacia de Bourgogne (1 x 60 g), 
Miel de sapin du Jura (1 x 60 g), Gommes propolis bio miel et orange (1 x 45 g), 
Grog de l'apiculteur bio (1 x 100 g), Nougat tendre au miel et vanille - Fabriqué à 
Montélimar (1 x 8,5 g), Bonbon au miel et fleur de sel de Guérande (1 x 6,9 g), 
Infusion bienfaisante de l'apiculteur bio (2 x 1,5 g), Infusion détox bio (2 x 1,5 g), 
Infusion transit bio (2 x 1,5 g), Infusion après-repas bio (2 x 1,5 g), Infusion bonne 
nuit bio (2 x 1,5 g), Infusion respiratoire bio propolis verte (2 x 1,5 g). 

Les 10 gagnants seront contactés par courriel (e-mail) ou appel téléphonique par la 
société Famille Mary le lundi 14 novembre 2022. Les gagnants devront alors fournir 
leurs coordonnées géographiques afin que Famille Mary puisse envoyer le lot. Les 
gagnants auront alors jusqu’au 21 novembre inclus pour se manifester, faute de quoi 
le lot serait remis en jeu à une date ultérieure. 

https://www.kimpleapp.com/


 

1 seul Calendrier pourra être gagné par personne physique (concours organisé sur nos 
réseaux sociaux inclus). 

ARTICLE 5 

Les lots ne pourront en aucun cas être échangés contre leur valeur en espèce ou 
contre toute autre donation. 

ARTICLE 6 

La société Famille Mary se réserve le droit d’écourter, de proroger ou d’annuler le jeu si 
les circonstances l’exigent. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. 

ARTICLE 7 

Le Participant autorise Famille Mary et les sociétés participant à l’organisation du Jeu 
à mentionner son gain éventuel dans le cadre de la promotion du Jeu sur le Site ou 
les points de vente Famille Mary, ou sur les réseaux sociaux. 

ARTICLE 8 

La participation à ce jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent 
règlement. 

Toutes les difficultés pratiques d’application et d’interprétation de celui-ci seront 
tranchées souverainement par la société organisatrice.                              

Famille Mary, le 03/11/2022 

 


